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LLLLA GESTION DES A GESTION DES A GESTION DES A GESTION DES CONTRIBUTIONS REERCONTRIBUTIONS REERCONTRIBUTIONS REERCONTRIBUTIONS REER    ::::    

LLLL’’’’EMPLOYEUREMPLOYEUREMPLOYEUREMPLOYEUR, LE COMITÉ PARITAIRE ET , LE COMITÉ PARITAIRE ET , LE COMITÉ PARITAIRE ET , LE COMITÉ PARITAIRE ET SSQSSQSSQSSQ GROUPE FINANCIER GROUPE FINANCIER GROUPE FINANCIER GROUPE FINANCIER    
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SECTION 1 : IDENTIFICATION DU RÉGIME 
SECTION DÉJÀ SAISIE D’AVANCE 

SECTION 2 : RENSEIGNEMENT SUR 
L’ADHÉRENT 

SECTION À CORRIGER S’IL Y A LIEU 

SECTION 4 : BÉNÉFICIAIRE OU SUCCESSION 
AU DÉCÈS 

SECTION À COMPLÉTER 

SECTION À COMPLÉTER 
(DATE DE NAISSANCE) 

SECTION 3 : PAYEUR 
SECTION À NE PAS COMPLÉTER 

SECTION 6 : AUTORISATION  
OBLIGATOIRE   

SIGNATURE DU FORMULAIRE ET DATE 

LE FORMULAIRE LE FORMULAIRE LE FORMULAIRE LE FORMULAIRE DDDD’’’’ADHÉSION ADHÉSION ADHÉSION ADHÉSION OBLIGATOIREOBLIGATOIREOBLIGATOIREOBLIGATOIRE POUR  POUR  POUR  POUR LESLESLESLES    SALARIÉSSALARIÉSSALARIÉSSALARIÉS    
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RENSEIGNEMENTS SUR L’ADHÉRENT (RENTIER) (SECTION 2) 

� DANS CETTE SECTION, LES COORDONNÉES DU SALARIÉ AINSI QUE LE NAS SERONT DÉJÀ SAISIS SI LE 

FORMULAIRE A ÉTÉ ENVOYÉ PAR LE COMITÉ PARITAIRE .  SINON, LE SALARIÉ DOIT COMPLÉTER CETTE SECTION  

� SI LA SECTION EST DÉJÀ COMPLÉTÉE , LE SALARIÉ DOIT UNIQUEMENT  

1. FAIRE DES CORRECTIONS S’IL Y A LIEU . 

2. AJOUTER SA DATE DE NAISSANCE  (OBLIGATOIRE ). 

3. AJOUTER SON ADRESSE , S’IL VOIT LA MENTION SVP ADRESSE À COMPLÉTER . 

    

 

 

 

 

 
 

SECTIONSECTIONSECTIONSECTION DU FORMULAIRE D DU FORMULAIRE D DU FORMULAIRE D DU FORMULAIRE D’’’’ADHÉSION ADHÉSION ADHÉSION ADHÉSION À À À À CORRIGER S’IL Y A LIEUCORRIGER S’IL Y A LIEUCORRIGER S’IL Y A LIEUCORRIGER S’IL Y A LIEU    

 

Obligatoire 
À remplir 
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INDIQUER LE OU LES BÉNÉFICIAIRES OU SUCCESSION AU DÉ CÈS (SECTION 4) 

� IL EST IMPORTANT DE COMPLÉTER CETTE SECTION , TOUTEFOIS, SI LE SALARIÉ NE LE REMPLIT PAS , IL POURRA 

QUAND MÊME REMETTRE SON FORMULAIRE . 

� LE SALARIÉ POURRA ÉVENTUELLEMENT COMMUNIQUER AVEC LA SSQ PO UR FAIRE LES AJOUTS ET / OU 

MODIFICATIONS. 

POUR TOUTES QUESTIONS AU SUJET DU BÉNÉFICIAIRE , LE SALARIÉ POURRA COMMUNIQUER AVEC SSQ GROUPE 

FINANCIER AU 1 800 320-4887. 

    

    

    

    

 

SECTION SECTION SECTION SECTION À À À À COMPLÉTERCOMPLÉTERCOMPLÉTERCOMPLÉTER    
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AUTORISATION (SECTION 6) 

� POUR QUE LE FORMULAIRE SOIT LÉGAL , IL EST OBLIGATOIRE QU ’IL SOIT SIGNÉ PAR LE SALARIÉ . 

� TOUT FORMULAIRE INCOMPLET OU NON -SIGNÉ SERA RETOURNÉ AU SALARIÉ . 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Obligatoire 
À signer 

Indiquer la 
date 

SIGNATURE DU FORMULAIRESIGNATURE DU FORMULAIRESIGNATURE DU FORMULAIRESIGNATURE DU FORMULAIRE    



 
 
 

REERREERREERREER    
 

 6 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

1ÈRE HEURE 
TRAVAILLÉE  

LE SALARIÉ 
COMMENCE À 
ACCUMULER 

DES 
CONTRIBUTIONS 

REER 

RÉCEPTION DE 
LA PAIE  

PRÉPARATION DU 
RAPPORT MENSUEL 
PAR L ’EMPLOYEUR 

LA PAIE 
COMPREND LE 

CUMULATIF 
ANNUEL ET 

CELLE POUR LA 
PÉRIODE EN 

COURS 

COMPREND LES 
MONTANTS DE 

CONTRIBUTIONS 
REER POURLE 
MOIS EN COURS 

ENVOI DU RAPPORT 
MENSUEL AU COMITÉ 

PARITAIRE  

RÉCEPTION DU RAPPORT MENSUEL AU 
COMITÉ PARITAIRE  

LE SALARIÉ A 
ATTEINT 25$ OU +: 

LE SALARIÉ A 
MOINS DE 25$ 

NOTE IMPORTANTE :  AUCUNE SOMME D’ARGENT NE 

SERA TRANSFÉRÉE À SSQ GROUPE FINANCIER SI LE 
FORMULAIRE D ’ADHÉSION N’EST PAS REMPLI  

CORRECTEMENT ET SIGNÉ PAR LE SALARIÉ . 

IMPORTANT : NOTEZ QU’IL  Y A TOUJOURS UN DÉLAI  ENTRE LA  
RÉCEPTION DU RAPPORT MENSUEL AU COMITÉ PARITAIRE  ET LA  

SAISIE DES DONNÉES DU RAPPORT.  VOIR LA  SECTION FAQ POUR 

PLUS D’INFORMATION. 

LE CHEMINEMENT DES CONTRIBUTIONS REERLE CHEMINEMENT DES CONTRIBUTIONS REERLE CHEMINEMENT DES CONTRIBUTIONS REERLE CHEMINEMENT DES CONTRIBUTIONS REER    

VÉRIFICATION DES MONTANTS REÇUS 
POUR LES CONTRIBUTIONS REER 

ENVOI DES SOMMES  
À LA SSQ 

ARGENT CONSERVÉ AU COMITÉ 
PARITAIRE EN ATTENTE D ’ÊTRE 

TRANSFÉRÉ 

LE CHEMINEMENT DU FORMULAIRE D’ADHÉSIONLE CHEMINEMENT DU FORMULAIRE D’ADHÉSIONLE CHEMINEMENT DU FORMULAIRE D’ADHÉSIONLE CHEMINEMENT DU FORMULAIRE D’ADHÉSION    

ENVOI DES FORMULAIRES AUX 
SALARIÉS PAR LE COMITÉ 

PARITAIRE  

RETOUR DES FORMULAIRES 

AU COMITÉ PARITAIRE  

LE COMITÉ PARITAIRE 
TRANSMET LES FORMULAIRES À 

SSQ GROUPE FINANCIER 
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QUE SE PASSERA-T-IL AVEC MES CONTRIBUTIONS SI JE SU IS SUR APPEL, EN ACCIDENT DE 

TRAVAIL OU EN CONGÉ DE MATERNITÉ ? 

� TANT QUE LE LIEN D’EMPLOI DEMEURE ACTIF, LE DOSSIER  DU SALARIÉ DEMEURE ACTIF 

ÉGALEMENT AUPRÈS DU GROUPE FINANCIER SSQ. 

� DANS CES SITUATIONS, IL EST IMPORTANT QUE L’EMPLOYE UR NOUS RAPPORTE SUR SON 

RAPPORT MENSUEL TOUT CHANGEMENT AU STATUT DU SALARI É. 

� CES MODIFICATIONS POURRONT ÊTRE NOTÉES SOUS LA SECT ION : 

� SALARIÉ SANS GAIN  SUR LES RAPPORTS MENSUELS PRÉIMPRIMÉS. 

� CAS PARTICULIERS SUR LES RAPPORTS ARAMIS. 
 

 

 

 

À QUEL MOMENT EST-CE QUE LA SSQ VA OUVRIR UN COMPTE  À MON NOM ? 
 

DÈS LA RÉCEPTION DU FORMULAIRE D’ADHÉSION, LA SSQ O UVRIRA LE 

COMPTE DU SALARIÉ ET LUI FERA PARVENIR UN KIT D’INF ORMATION. 

 

1. 1. 1. 1. SALARIÉS SUR APPEL, EN ACCIDENT DE TRAVAIL, EN CONGÉ DE MATERNITÉSALARIÉS SUR APPEL, EN ACCIDENT DE TRAVAIL, EN CONGÉ DE MATERNITÉSALARIÉS SUR APPEL, EN ACCIDENT DE TRAVAIL, EN CONGÉ DE MATERNITÉSALARIÉS SUR APPEL, EN ACCIDENT DE TRAVAIL, EN CONGÉ DE MATERNITÉ    

2. 2. 2. 2. OUVERTURE DE COMPTE OUVERTURE DE COMPTE OUVERTURE DE COMPTE OUVERTURE DE COMPTE AVEC SSQ AVEC SSQ AVEC SSQ AVEC SSQ GROUPE FINANCIER GROUPE FINANCIER GROUPE FINANCIER GROUPE FINANCIER     
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QUE SE PASSE-T-IL AVEC MES CONTRIBUTIONS REER SI MO N EMPLOI SE TERMINE? 

SALARIÉ AYANT PLUS DE 25$ DE CONTRIBUTIONS  

� COMME IL S’AGIT D’UN RÉGIME DE RETRAITE, LES MONTAN TS RETIRÉS SERONT 

IMPOSABLES. 

� POUR ÊTRE EN MESURE DE RÉCUPÉRER SES CONTRIBUTIONS, LE SALARIÉ NE DOIT PLUS 

AVOIR DE LIEN D’EMBAUCHE DANS LE DOMAINE DE L’ENTRE TIEN. 

(ATTENTION : EN CAS DE MISE À PIED, LE LIEN D’EMBAU CHE EST MAINTENU DURANT LES 6 

MOIS SUIVANT LA MISE À PIED, OU 12 MOIS, LORSQUE LE  SALARIÉ EST SYNDIQUÉ). 

� SUITE À LA FIN DE TOUT LIEN D’EMBAUCHE DANS L’ENTRE TIEN D’ÉDIFICES, LE SALARIÉ 

POURRA RÉCUPÉRER SES CONTRIBUTIONS REER AUPRÈS DE L A SSQ OU DU COMITÉ 

PARITAIRE S’IL Y A LIEU. 

� SI LE SALARIÉ DÉCIDE DE RETIRER OU TRANSFÉRER LA TO TALITÉ DES CONTRIBUTIONS 

REER, IL Y AURA DES FRAIS DE FERMETURE QUI SONT SUJ ETS À CHANGEMENT.  IL FAUDRA 

COMMUNIQUER AVEC LA SSQ POUR CONNAÎTRE LES FRAIS DE  FERMETURE. 

EN DATE DU 1ER JANVIER 2010, LES FRAIS DE FERMETURE  ÉTAIENT DE 35$. 
 

SALARIÉ AYANT MOINS DE 25$ DE CONTRIBUTIONS  

� POUR ÊTRE EN MESURE DE RÉCUPÉRER SES CONTRIBUTIONS, LE SALARIÉ NE DOIT PLUS 

AVOIR DE LIEN D’EMBAUCHE DANS LE DOMAINE DE L’ENTRE TIEN.  

� SUITE À SA FIN D’EMPLOI, LE SALARIÉ POURRA RÉCUPÉRE R SES CONTRIBUTIONS REER 

AUPRÈS DU COMITÉ PARITAIRE. 
 

3. FIN D’EMPLOI ET CONTRIBUTIONS REER 
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AVEC QUI DOIS-JE COMMUNIQUER POUR SIGNALER 

UN CHANGEMENT D’ADRESSE ? 
 

PEU IMPORTE LE STATUT DU SALARIÉ AUPRÈS DE LA 

SSQ, CE DERNIER DOIT TOUJOURS COMMUNIQUER AVEC 

LE COMITÉ PARITAIRE POUR SIGNALER UN CHANGEMENT 

D’ADRESSE. 

 
 

 

 

À QUEL MOMENT EST-CE QUE JE POURRAIS RÉCUPÉRER LES MONTANTS ACCUMULÉS 
DANS LE RÉGIME ? 

� EN PRINCIPE, LE SALARIÉ DEVRAIT ENCAISSER LES CONTR IBUTIONS ACCUMULÉES À SA 

RETRAITE.  TOUTEFOIS, CE DERNIER POURRAIT LES RÉCUP ÉRER AVANT SA RETRAITE : 

� SUITE À SA DÉMISSION (VOIR FICHE PLUS HAUT) 

� SUITE À SA MISE-À-PIED (VOIR FICHE PLUS HAUT) 

� POUR DES CAS PARTICULIERS (ACHAT D’UNE MAISON, ÉDUC ATION) 

� TOUT MONTANT RETIRÉ DU COMPTE REER EST IMPOSABLE 

� TOUTE FERMETURE DE COMPTE, ENTRAÎNE DES FRAIS QUI SONT SUJETS À CHANGEMENT.  IL 

FAUDRA COMMUNIQUER AVEC LA SSQ POUR CONNAÎTRE LES F RAIS DE FERMETURE. 

EN DATE DU 1er JANVIER 2010, LES FRAIS DE FERMETURE ÉTAIENT DE 35 $. 

4. CHANGEMENT D’ADRESSE 

5. LA RETRAITE ET LES CONTRIBUTIONS REER 

 
 

T (514) 384-6640 
F (514) 383-5349 

www.cpeep.qc.ca 
info@cpeep.qc.ca 
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EST-CE QUE JE POURRAIS CONTRIBUER PERSONNELLEMENT À  CE RÉGIME? 

� LES SALARIÉS PEUVENT COTISER DES 

MONTANTS SUPÉRIEURS À CEUX VERSÉS PAR 

L’EMPLOYEUR. 

� LES SALARIÉS PEUVENT TRANSFÉRER DES 

MONTANTS D’ARGENT D’UN AUTRE RÉGIME VERS 

LEUR COMPTE CHEZ LA SSQ. 

� CES SITUATIONS NE SONT PAS POSSIBLE PAR L’ENTREMISE  DE L’EMPLOYEUR OU DU COMITÉ 

PARITAIRE : IL FAUT COMMUNIQUER AVEC SSQ GROUPE FIN ANCIER. 
 

 

 

 

JE COTISE DÉJÀ À UN RÉGIME DE RETRAITE, PAR L’ENTRE MISE DE MON EMPLOYEUR, EST-

CE QUE JE DOIS CONTINUER À COTISER ? 

� LE NOUVEAU RÉGIME DE RETRAITE AVEC LA SSQ EST OBLIG ATOIRE. 

� CERTAINS SALARIÉS COTISENT DÉJÀ À UN AUTRE RÉGIME D E RETRAITE, PAR L’ENTREMISE DE 

L’EMPLOYEUR, SOIT SUR UNE BASE VOLONTAIRE, SOIT SUR  UNE BASE OBLIGATOIRE. CES 

SALARIÉS DEVRONT COMMUNIQUER AVEC LE RESPONSABLE DU  RÉGIME POUR SAVOIR S’ILS 

PEUVENT TRANSFÉRER LEUR REER DANS LE RÉGIME OBLIGAT OIRE AVEC LA SSQ.  

6. COTISATIONS PERSONNELLES AU RÉGIME  
(MONTANTS AUTRES QUE CEUX COTISÉS PAR L’EMPLOYEUR) 

7. LE RÉGIME DE RETRAITE DE LA SSQ ET LES AUTRES RÉGIMES DE RETRAITE 

POUR CE TYPE DE DEMANDE, 

COMMUNIQUER AVEC 

SSQ GROUPE FINANCIER: 

1 800 320-4887 
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J’AI 71 ANS OU PLUS, EST-CE QUE J’AI LE DROIT D’AVO IR UN COMPTE REER? 

� NON, LES SALARIÉS DE 71 ANS ET PLUS N’ONT PAS LE DR OIT D’AVOIR UN COMPTE REER. 

� LES EMPLOYEURS AYANT DES SALARIÉS DE 71 ANS ET PLUS  DOIVENT EN AVISER LE COMITÉ 

PARITAIRE. 

� LE COMITÉ PARITAIRE ENVOIE ALORS UNE ENTENTE, EN TR OIS (3) COPIES QUI DOIT ÊTRE SIGNÉE 

PAR LE COMITÉ PARITAIRE, L’EMPLOYEUR ET LE SALARIÉ.  

� L’EMPLOYEUR DEVRA CONTINUER À FAIRE DES CONTRIBUTIO NS REER AU NOM DE CE SALARIÉ ET 

LES FAIRE PARVENIR AU COMITÉ PARITAIRE. 

� À CHAQUE FOIS QUE LE SALARIÉ AURA ATTEINT 25$ DE CO NTRIBUTIONS REER, LE COMITÉ 

PARITAIRE LUI ENVERRA UN CHÈQUE À SON ATTENTION. 
 

 

 
QUE SE PASSE-T-IL AVEC LES CONTRIBUTIONS REER EN CA S DE DÉCÈS DU SALARIÉ? 

� SUITE À UN DÉCÈS, LA PERSONNE RESPONSABLE DE LA SUC CESSION DOIT COMMUNIQUER AVEC 

LE COMITÉ PARITAIRE POUR OBTENIR TOUS LES RENSEIGNE MENTS NÉCESSAIRES POUR LE 

PAIEMENT DES CONTRIBUTIONS REER. 

� LE COMITÉ PARITAIRE S’OCCUPERA DE DIRIGER LA PERSON NE RESPONSABLE AUX BONNES 

RESSOURCES POUR RÉCUPÉRER LES CONTRIBUTIONS REER. 

8. LES SALARIÉS DE 71 ANS ET PLUS ET LES CONTRIBUTIONS REER 

9. LE DÉCÈS ET LES CONTRIBUTIONS REER 
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EST-CE QUE LES MONTANTS DE CONTRIBUTIONS REER CONFIRMÉS PAR LE COMITÉ 

PARITAIRE  DOIVENT CORRESPONDRE AUX MONTANTS INSCRITS SUR MON BULLETIN  DE 

PAIE? 

� IL Y AURA  TOUJOURS UNE DIFFÉRENCE ENTRE LES MONTANTS DE REER QUI APPARAISSENT  SUR 

LE BULLETIN  DE PAIE DU SALARIÉ  ET LES MONTANTS QUI VOUS SERAIENT CONFIRMÉS PAR LE 

COMITÉ. 

� EN EFFET, IL PEUT Y AVOIR UN DÉCALAGE  DE QUELQUES MOIS AVANT  QUE LE COMITÉ PARITAIRE  

TRANSFÈRE LES CONTRIBUTIONS REER ENVOYÉES PAR L’EMP LOYEUR DANS LE DOSSIER DU 

SALARIÉ. 

� IL FAUT SAVOIR QUE L’EMPLOYEUR FAIT PARVENIR SON RA PPORT MENSUEL AU COMITÉ 

PARITAIRE LE 15e JOUR SUIVANT LA FIN DU MOIS. LE RA PPORT DOIT ÊTRE ACCOMPAGNÉ DES 

MONTANTS DE CONTRIBUTIONS REER DE SES SALARIÉS. PAR  LA SUITE, LE  COMITÉ DOIT SAISIR 

LES DONNÉES DU RAPPORT, IL DOIT AUSSI LES VÉRIFIER AVANT  DE TRANSFERT LES MONTANTS DE 

REER AU DOSSIER DE L’EMPLOYÉ  ET, PAR LA  SUITE, À SSQ GROUPE FINANCIER. 

10. CONTRIBUTIONS REER DU BULLETIN DE PAIE ET MONTANTS AU COMITÉ PARITAIRE 
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POURQUOI EST-CE QUE LES MONTANTS DE REER DES RELEVÉS FISCAUX (RELEVÉ 1 ET T-4) 
FOURNIS PAR MON EMPLOYEUR NE CORRESPONDENT PAS À CEUX DES REÇUS D’IMPÔTS 

ENVOYÉS PAR SSQ GROUPE FINANCIER?  (VOIR AUSSI LA  QUESTION PRÉCÉDENTE) 

� LORSQUE LE COMITÉ PARITAIRE  REÇOIT LES MONTANTS DE CONTRIBUTIONS REER PAR 

L’EMPLOYEUR,  CES MONTANTS SONT CONSERVÉS JUSQU’AU  MOMENT OÙ LE SALARIÉ  ATTEINT 25$. 

� TEL QU’EXPLIQUÉ  A LA  QUESTION PRÉCÉDENTE, IL Y A TOUJOURS UNE DIFFÉRENCE ENTRE LES 

MONTANTS INSCRITS SUR LE BULLETIN  DE PAIE ET LES MONTANTS CONFIRMÉS PAR LE COMITÉ. 

� UNE FOIS QUE LE SALARIÉ  ATTEINT 25$, LE COMITÉ PROCÈDE À UN PREMIER TRANSFERT AUPRÈS 

DE SSQ GROUPE FINANCIER SI LE FORMULAIRE  D’ADHÉSION  DU SALARIÉ  A BIEN ÉTÉ COMPLÉTÉ. 

� PAR LA  SUITE, LE COMITÉ PARITAIRE  ENVOIE MENSUELLEMENT  À LA  SSQ LES NOUVELLES  SOMMES 

ENVOYÉES PAR L’EMPLOYEUR  (SUITE À LA  SAISIE ET VÉRIFICATION DES DONNÉES). 

� COMME IL Y A TOUJOURS UN DÉCALAGE  ENTRE LA  MOMENT DE LA  REMISE DU BULLETIN  DE PAIE ET 

LE MOMENT OÙ LE RAPPORT MENSUEL ET LES CONTRIBUTIONS REER SONT VALIDÉS,  IL Y AURA  

TOUJOURS UNE DIFFÉRENCE ENTRE LE BULLETIN  DE PAIE ET LE REÇU D’IMPÔT DE LA  SSQ. 

� IMPORTANT À RETENIR :  

� LES MONTANTS DE REER DE VOS RELEVÉS FISCAUX DOIVENT CORRESPONDRE À CEUX 
DE VOS BULLETINS  DE PAIE. 

� LES MONTANTS DES REÇUS D’IMPÔTS DE LA  SSQ SERONT TOUJOURS DIFFÉRENTS POUR 
LES RAISONS ÉNONCÉES CI-DESSUS.  

11. RELEVÉS D’IMPÔTS, CONTRIBUTIONS REER ET SSQ 


